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Appartient à Conseil des Ministres du 31 mars 2004

Arrêté Royal portant création d'un Comité Fédéral et de Comités Locaux en vue de la
sécurisation des facilités portuaires.

A la demande du Vice-Premier Ministre et Ministre de l'Intérieur Patrick Dewael, du Vice-Premier
Ministre, Ministre du Budget et des Entreprises Publiques Johan Vande Lanotte et du Ministre de la
Mobilité et de l'Economie Sociale Bert Anciaux, le Conseil des Ministres a approuvé le projet d'Arrêté
Royal portant création d'un Comité Fédéral et de Comités Locaux en vue de la sécurisation des
facilités portuaires.
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l'Economie Sociale Bert Anciaux, le Conseil des Ministres a approuvé le projet d'Arrêté Royal portant
création d'un Comité Fédéral et de Comités Locaux en vue de la sécurisation des facilités portuaires.
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